ARRETE n° 110 AC.DIR du 24 février 2004 portant nomination des membres de la commission “sûreté” de l’aérodrome de Tahiti-Faa’a.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n° 96-913 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi 73-10 du 4 janvier 1973 ;

Vu le code de l’aviation civile et notamment les articles L. 213-2 à L. 213-4, L. 282-8, L. 321-7 et R. 217-1 à R. 217-5 ;

Vu le décret n° 2002-24 du 3 janvier 2002 relatif à la police de l’exploitation des aérodromes et modifiant le code de l’aviation civile et notamment son article 4 ;

Vu le décret n° 2002-1026 du 31 juillet 2002 relatif à certaines mesures de sûreté et de sécurité du transport aérien et modifiant le code de l’aviation civile et notamment son article 12 ;

Vu l’arrêté n° 109 AC.DIR du 24 février 2004 portant création de la commission “sûreté” de l’aéroport international de Tahiti -Faa’a ;

Sur proposition du directeur du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Sont désignés membres de la commission “sûreté” de l’aéroport international de Tahiti-Faa’a :

Président : M. Guy Yeung ;

Suppléant : M.Olivier Hamonic.

Membres ayant voix délibérative :

Représentants des services de l’Etat :

Titulaires : MM. Gérard Vierling (police aux frontières) ; Olivier Mouraret (G.T.A.) ; George Labarde (douanes) ; Etienne Dinand (S.E.A.C.).

1ers suppléants : MM. Patrick Ateni (police aux frontières) ; Etienne Eliezer (G.T.A.) ; Bruno Murez (douanes) ; Jean-Louis Stauble (S.E.A.C.).

2es suppléants : MM. Philippe Babdor (police aux frontières) ; Maxime Colling (G.T.A.) ; Robert Jacquet (douanes) ; Pierre-André Foucher (B.A. 190).

Représentants de l’exploitant aéroportuaire :

Titulaire : M. Jean-François Vermersch (Sétil-Aéroports).

1er suppléant : M. Auguste Machoux (Sétil-Aéroports).

2e suppléant : M. Roger Ly Sing Sao (Sétil-Aéroports).

Représentants des personnes autorisées à occuper

ou à utiliser la zone réservée de l’aéroport de Tahiti-Faa’a

et représentants des personnels employés sur l’aéroport

et des personnels navigants :

Titulaires : M. Marcel Galenon (Air Tahiti) ; Mlle Bérengère Laverne (Wanair) ; M. Mike Villierme (Air Tahiti).

1ers suppléants : MM. Laurent Diebolt (Air Tahiti Nui) ; Freddy Chanseau (Air Moorea) ; Vetea Sanford (Air Tahiti Nui).

2es suppléants : MM. Maurice Laversin (Air Tahiti) ; Jacques Gobin (Air Archipels) ; André Texier (Air Tahiti).

Membre de droit avec voix consultative : le représentant du haut-commissaire de la république en Polynésie française.

Art. 2.— Le mandat des membres de la commission « sûreté » prend effet à compter de la publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.

La durée de ce mandat est de trois ans à compter de la date de publication du présent arrêté.

Art. 3.— Le directeur du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Papeete, le 24 février 2004.

Michel MATHIEU.

